
 

 Annie Lavoie, infirmière clinicienne 

 Lundi au jeudi, de 8 h 30 à 16 h 00 

 418-227-2150, poste 2 

 1140, 20e Rue Ouest, Saint-Georges 

 

 
 

QUAND RÉFÉRER UN PATIENT ORPHELIN  

À LA CLINIQUE EXTERNE SPÉCIALISÉE  

EN SOINS PALLIATIFS  

À LA MAISON CATHERINE DE LONGPRÉ? 

(demande d’AMM ou non) 

 

Maladie cancéreuse palliative 
 
  

 Pronostic < 6 mois Pronostic > 6 mois  
          +           et 
 Faire demande SAD Cas complexe a/n :  

 Symptômes ou douleurs 

 Cheminement difficile 

 Jeune patient ou famille 

 Risques de détérioration 
rapide 

 

 
 

 

** Le patient doit obligatoirement pouvoir se déplacer pour le 1er rendez-vous. 

2026-03-24 

NB : Pour les prises en charge dans un délai :                  

< 2 semaines    il doit absolument y avoir une 

discussion avec l’infirmière clinicienne pour vérifier la 

possibilité / faisabilité. 

Clinique externe 

spécialisée MCDL 

Formulaire :  
https://www.maisoncatherinedelongpre.qc.ca/

centre-documentaire/ 
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